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Local 

Il est nécessaire de faire reblanchir le plafond du bureau des Archives (salle du public). 

 

Dons, achat et réintégrations 

Dons. – Il a été fait don aux Archives des documents suivants : 

Par M. Graftieaux, instituteur-adjoint à Renwez, 1 liasse et 2 registres de mélanges concernant 

la région de Renwez, 1626-1848 (F. 59 et 61). 

Par M. Menu, employé à la Bibliothèque de Reims, 1 liasse de plans relatifs à Mézières, Mohon, 

Arreux, Houldizy, Deville, Condé-les-Vouziers et Apremont, 1728-1821 (F. 60). 

Par M. Jadart, divers manuscrits, journaux, revues et affiches, 1807-1881 (S, 7, tr. 94-95) 

Achats. – 1 liasse de pièces judiciaires sur Vireux-Molhain et les environs, XVIIe-XVIIIe siècle 

(B. tr. 146 prov.). 

Réintégrations. – Justice d’Auflance : 3 dossiers, XVIIe – XVIIIe siècle (B. tr. 127 prov.). 

Fabrique d’Auflance : 1 dossier et 1 plan, 1703-1781 (G. tr. 183 pro.). 

Justice de Blagny : 1 dossier, XVIIe-XVIIIe siècle. (B. tr. 127 prov.). 

Justice de Matton-Clémency : 1 dossier, 1694-1789 (B. tr. 127 prov.). 

Justice de Villy : 12 liasses, XVIe-XVIIIe siècle. (B. tr. 127 prov.). 

 

Versements 

Les versements effectués par les Bureaux comprennent : 

1ère division, 94 liasses (5 mai 1905) ; - Service vicinal, 102 liasses (18 juillet 1904) : 6 registres 

et 8 liasses (26 août 1904) ; et 3 liasses (22 avril 1905) ; - Greffe du Conseil de Préfecture, 139 

liasses (10 août 1904) ; - Trésorerie générale, 28 liasses (11 janvier 1905) ; 54 registres et 60 

liasses (16 mai 1905). 



 
 

Archives anciennes 

Classement. -  J’ai terminé le dépouillement général des Archives judiciaires antérieures à 1790, 

provenant d’une réintégration du Tribunal de Rethel. Elles comprennent environ 140 fonds de 

justice. 

Mais ces fonds n’existent plus dans leur état ancien ; les dossiers ont été bouleversés et sont 

disséminés dans l’ensemble des 665 grosses liasses que j’ai dépouillées. Un seul exemple 

suffira pour donner une idée de ce chaos : Le fonds de la justice de Sery est éparpillé, sans 

ordre, dans les liasses n’° 46, 110, 112, 137, 173, 181, 183, 184, 192, 194, 201, 216, 222, 223, 

226, 229, 258, 269, 272, 275, 278, 285, 286, 304, 314, 317, 318, 325, 326, 327, 330, 332, 337, 

341, 345, 362, 383, 392,408, 410, 419,483,583, 631,632, 633, 644 et 645. 

Le reste des autres fonds est à l’avenant. 

Le dépouillement général effectué n’est donc qu’un premier travail d’ébauche ; il y aura lieu, 

ensuite, de réunir les débris épars de chacun de ces 140 fonds ; et, enfin, d’essayer de 

reconstituer, si possible, l’ordre primitif de chaque fonds. 

Inventaire. – Les articles 936 et 1184 de la série C ont été analysés, et soumis à l’approbation 

ministérielle. 

Impression. – Fin du tome III (1ère partie) ; feuilles 76 et 77, 1 feuille d’introduction, 1 feuille 

de titres et de couverture. 

Commencement du tome III (2ème partie) : feuilles 1, 2, 3, 4 et 5. 

Les frais d’impression de ces neuf feuilles, joints à ceux d’assemblage et de brochage du tome 

III, absorbent, dès maintenant, les crédits votés pour la publication de l’Inventaire. 

Tome III. – Par sa délibération du 25 août 1904, le Conseil général a fixé à 20 francs le prix du 

tome III (1ère partie) de l’Inventaire qui vient d’être achevé, et à 15 francs le prix des trois 

derniers quarts de ce volume, en faveur des souscripteurs qui ont déjà reçu et payé le premier 

quart. 

Conformément à l’usage, le tome III a été distribué au Ministère de l’Instruction publique, aux 

départements, aux membres de Conseil général, aux Bibliothèques, a diverses administratives, 

et aux souscripteurs. 

 

Archives modernes 

Parmi les principaux travaux accomplis par M. Semer, je citerai : 

Retrait : de 112 liasses de la série O (comptes périmés des percepteurs, de 1868 à 1873) ; de 

112 liasses et 20 registres périmés du service vicinal, et remaniement de la salle. 

Classement définitif :  dans la série O, de 335 liasses de comptes des percepteurs, de 1897 à 

1902 ; - dans les séries M, R, S, T, U, X et Y, des 89 dossiers du bordereau de la 2ème Division, 

du 24 octobre 1902 ; - dans les séries M, N, O, P, S, T, U, X, des 47 liasses du bordereau de la 

1ère Division, du 1er avril 1903 ; - dans la série O des 102 dossiers du bordereau du service 

vicinal, du 18 juillet 1904 ; - dans la série P, de 54 registres et 60 liasses, du bordereau de la 

Trésorerie générale, du 16 mai 1905. 



 
 

Répartition provisoire, dans les séries M à X, des 94 liasses du bordereau de la 1ère Division, du 

5 mai 1905 

Remaniement, par suite du manque de place, des journaux du dépôt légal, de 1887 à 1900 ; et 

du Recueil des actes administratifs antérieur à 1871. 

Remise en ordre de la collection du Journal officiel (depuis 1870), conservée à la Préfecture 

Rédaction, sur fiches, de la triple table du l’Inventaire (article ; 180 à 873 de la série E). 

M. Semer fait toujours preuve du même zèle dans l’accomplissement de son service, et de la 

même obligeance empressée à l’égard du public. 

 

Recherches 

Du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, les demandes de recherches et les communications de pièces 

se sont élevées au chiffre de I.033 ; parmi ces dernières, une avec déplacement, exécution de la 

circulaire ministérielle du 15 mars 1905. 

 

Expéditions 

Il a été délivré gratuitement : 2 certificats de tirage au sort, et 11 rôles modernes, à titre de 

renseignements administratifs. 

Un visa de plan (1 franc. 50) et 2 rôles de pièces modernes, à 0 franc 75 (1 franc. 50), ont produit 

la somme de 3 francs, au profit du Département. 

 

Vente d’ouvrages 

Inventaire. – Il a été déposé, chez M. René, libraire, pendant l’exercice 1904/1905. 

Six exemplaires complets, et trois exemplaires (fin) du tome III (1ère partie) de l’Inventaire des 

Archives départementales. 

M. René a vendu : 

Tome III complet, cinq exemplaires à 16 francs                       80 francs 

Tome III fin trois exemplaires à 12 francs                                  36 francs 

Soit une somme de 116 francs, déduction faite de la remise de 20 % qui lui est accordée.  

Il reste, actuellement, en dépôt, chez M. René, un exemplaire de chacun des tomes I, III, IV, V 

et VI de l’Inventaire. 

A la susdite comme de 116 francs, il faut ajouter celle de 30 francs que j’ai touchée directement 

pour deux souscriptions anciennes, à 15 francs, à la fin de l’Inventaire. En tout, à verser : 116 

+ 30 = 146 francs. 

Un exemplaire du tome I de l’Inventaire a été délivré gratuitement à la Bibliothèque de Sedan 

(autorisation de la Commission départementale. 



 
 

Cartes. – Il a été vendu, par le service des Archives, à un libraire, deux cartes géologiques 

Meugy, en feuilles (arrondissement de Mézières et de Rocroi) au prix de 3 francs 20 l’une 

(déduction faite de la remise de 20 %) soit 6 francs 40, pour le Département. 

A titre gratuit, il a été remis deux exemplaires de la carte Mialaret, à M. le Directeur des Postes 

et Télégraphes des Ardennes. 

 

Bibliothèque administrative 

Divers rayons de la salle de la Bibliothèque administrative (Préfecture) ont été rehaussés ou 

établis, ce qui a permis de remettre en ordre définitif la collection du Journal officiel, depuis 

1870. 

 

Archives communales 

Circulaire. – Une circulaire à MM. les Maires a été insérés dans le Recueil des actes 

administratifs (année 1905, n° 7), concernant la communication des Archives communales avec 

déplacement, sous les réserves contenues dans les instructions ministérielle du 15 mars 1905. 

Inspection. – Les dépôts inspectés appartiennent à diverses communes des cantons de Carignan, 

Flize, Fumay, Monthermé, Mouzon, Rethel, Rocroi et Sedan-sud. 

Mon compte rendu sur l’inspection de ces Archives communales est annexé au présent rapport. 

 

Archives des Sous-Préfectures 

La circulaire ministérielle du 8 mai 1905, qui restreint les versements faits par les Recettes 

particulières des finances aux Archives des Sous-Préfectures, a été communiquée à MM. Les 

Sous-Préfets. 

 

L’Archiviste du Département 

PAUL LAURENT 

 

 

 

 

 


